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l'entretien technique des machines et des équipements lorsqu'ils ont un
caractère préparatoire ou auxiliaire;

f) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour le
résident, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire;

g) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice
cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à f), à condition que l'activité
d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de ce cumul garde un
caractère préparatoire ou auxiliaire.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, lorsqu'une personne - autre
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 5 -
agit pour le compted'une personne qui est un résident d'un État contractant et
dispose dans l'autre Etat contractant de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui
permettant de conclure des contrats au nom du résident, ce résident est considéré
comme ayant un établissement stable dans cet autre État pour toutes les activités
que la première personne exerce pour lui, à moins que les activités de la première
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 3.

5. Un résident d'un État contractant n'est pas considéré comme ayant un
établissement stable dans l'autre État contractant du seul fait qu'il y exerce son
activité par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre
agent jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans
le cadre ordinaire de leur activité.

6. Le fait qu'une personne (autre qu'une personne physique) qui est un résident
d'un Etat contractant contrôle ou est contrôlée par une personne (autre qu'une
personne physique) qui est un résident de l'autre Etat contractant ou qui y exerce son
activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit
pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces personnes un établissement
stable de l'autre.

ARTICLE VI

Bénéfices

1. Les bénéfices d'un résident d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que le résident n'exerce son activité dans l'autre État
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si le
résident exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices du résident
sont imposables dans l'autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont
imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'un résident d'un État
contractant exerce son activité dans l'Etat contractant par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une
personne distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec le résident du premier
État.


